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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Caisses
Question écrite n° 5450

Texte de la question

M Jacques Floch attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur l'application de l'article 23 de la convention collective de la caisse de prevoyance
du personnel des organismes sociaux et similaires. En effet, cet article determine un plafond de cumul des
differentes pensions de retraite. Or, voici quelques annees, le conseil d'administration de la CPPOSS avait emis
un avis favorable a sa suppression ; mais restait a obtenir l'agrement du ministre de tutelle. Dans l'etat actuel
des choses, il semblerait que des negociations soient en cours. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
l'etat d'avancement de ce dossier.

Texte de la réponse

Reponse. - Les organisations de securite sociale sont des organismes de droit prive, leur personnel beneficie
d'un regime de retraite dont les regles sont fixees par une convention collective nationale de prevoyance
librement conclue entre les representants des employeurs et des salaries. Seuls les partenaires sociaux
gestionnaires de ce regime peuvent definir de nouvelles modalites d'application de l'article 23 de la convention
collective, et les pouvoirs publics ne peuvent interferer dans le cours de negociations qui relevent des
partenaires sociaux, et encore moins se substituer a eux.
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